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2884 (XXVI). Coordination administrative et budge
taire entre l'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees ainsi que I' Agence inter
nationale de l'energie atomique 

L'Assemblee generate 
1. Prend acte des rapports du Comite consultatif 

pour les questions administratives et budgetaires sur les 
questions generales de coordination 21 , sur les budgets 
d'administration des organisations pour 1972 22 et sur 
l'examen des procedures d'administration et de gestion 
relatives au programme et au budget de l'Agence inter
nationale de l'energie atomique 28 ; 

2. Prie le Secretaire general de transmettre le rap
port sur les questions generales de coordination aux 
chefs des secretariats des institutions specialisees et de 
l'Agence internationale de l'energie atomique, par l'in
termediaire du mecanisme consultatif du Comite admi
nistratif de coordination, ainsi qu'aux membres du 
Comite du programme et de la coordination, pour 
information et observations, et aux membres du Comite 
des commissaires aux comptes et du Corps commun 
d'inspection, pour information; 

3. Prie egalement le Secretaire general de trans
mettre aux chefs des secretariats des institutions spe
cialisees et de l'Agence internationale de l'energie ato
mique les observations formulees par le Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires 
au chapitre III de son rapport sur les budgets d'admi
nistration des organisations pour 1972; 

4. Prie en outre le Secretaire general de transmettre 
le rapport sur l'examen des procedures d'administration 
et de gestion relatives au programme et au budget de 
l'Agence internationale de l'energie atomique au Direc
teur general de l'Agence afin qu'il puisse le porter a 
!'attention du Conseil des gouverneurs de cette orga
nisation. 

2030" seance pleniere, 
2 I decembre 1971. 

2885 (XXVI). Harmonisation des articles des regle
ments financiers regissant la verification exte
rieure des comptes et amendements au reglement 
financier de l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
!'harmonisation des articles des reglements financiers 
regissant la verification exterieure des comptes 21 et les 
recommandations y relatives du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires 2\ 

Decide que, a compter du 1"" janvier 1972, !'ar
ticle XII du reglement financier de !'Organisation des 
Nations Unies, qui regit la verification exterieure des 
comptes, ainsi que !'annexe au reglement financier, ou 
sont exposes les principes a suivre pour Ja verification 
des comptes de !'Organisation des Nations Unies, seront 
modifies comme il est indique dans l'annexe a la pre
sente resolution. 

n A/8490. 
22 A/8538. 
~:: A/8447. 
~, A/C.5/1375. 
2r, A/8482. 

20J0c seance pleniere, 
21 decembre 1971. 

ANNEXE 

Amendements an reglement financier 
de l'Organisatfon des Nations Unies 

I. L'article XII du reglement financier de l'Organisation des 
Nations Unies doit ctre modifie pour se lire comme suit : 

"ARTICLE XII. - VERIFICATION EXTERIEURE DES COMPTES 

"Nomination d'un Comite des commissaires aux comptes 

"Article 12.1. - L'Assemblee generate nomme un Comite 
des commissaires aux comptes pour verifier les comptes de 
!'Organisation des Nations Unies. Ce comite est compose de 
trois membres, dont chacun est le verificateur general des 
comptes (ou fonctionnaire de titre equivalent) d'un Etat 
Membre. 

"Duree du mandat des membres du Comite 

"Article 12.2. -Les membres du Comite des commissaires 
aux comptes sont elus pour un mandat de trois ans. Leur 
mandat commence le 1 er juillet et expire le 30 juin de la 
troisieme annee. Chaque annee, le mandat de l'un des mem
bres vient a expiration. En consequence, I'Assemblee generate 
elit chaque annee un nouveau membre, qui entre en fonctions 
le t~r juillet de l'annee suivante. 

"Article 12.3. -Si un membre du Comite des commissaires 
aux comptes cesse d'occuper dans son pays le poste de 
verificateur general des comptes (ou poste equivalent), son 
mandat de membre du Comite prend alors fin et ii est rem
place dans cette fonction par son successeur au poste de 
verificateur general. Hormis ce cas, les membres du Comite 
ne peuvent pas etre releves de leurs fonctions pendant le 
temps de leur mandat, si ce n'est par l'Assemblee generate. 

"Etendue de la verification des comptes 

"Article 12.4. - La verification des comptes est effectuee 
conformement aux normes usuelles generalement acceptees 
en la matiere et, som reserve de toutes directives speciales 
de l'Assemblee generate, conformement au mandat addition
nel joint en annexe au present reglement. 

"Article 12.5. - Le Comite des commissaires aux comptes a 
la faculte de formuler des observations sur l'efficacite des 
procedures financieres, sur le systeme comptable, sur les 
controles financiers interieurs et, en general, sur !'adminis
tration et la gestion de !'Organisation. 

"Article 12.6. - Le Comite des commissaires aux comptes 
est completement independant et seul responsable de la 
conduite de la verification. 

"Article 12.7. - Le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires peut demander au Comite des 
commissaires aux comptes de faire certaines verifications 
specifiques et de presenter des rapports distincts sur leurs 
resultats. 

"Facilites 

"Article 12.8. - Le Secretaire general fournit au Comite des 
commissaires aux comptes Jes facilites dont ii peut avoir 
besoin pour effectuer la verification. 

"Article 12.9. - Pour proceder a un examen local ou special 
ou pour realiser des economies sur Jes frais de verification, 
le Comite des commissaires aux comptes peut faire appel 
aux services de tout verificateur general des comptes ( ou 
fonctionnaire de titre equivalent) ou aux services d'experts 
comptables agrees de reputation etablie OU de toute autre 
personne ou societe qui, de l'avis du Comite, possede Jes 
qualifications techniques voulues. 

"Procedure de rapport 

"Article 12.10. - Le Comite des commissaires aux comptes 
etablit un rapport sur la verification des etats financiers et 
des tableaux y relatifs, dans lequel ii consigne Jes renseigne
ments qu'il juge necessaires sur les questions visees a !'article 
12.5 du reglement financier et au mandat additionnel. 
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"Article I 2 .11. - Les rapports du Comite des commissaires 
aux comptes ainsi que les etats financiers verifies sont trans
mis a l'Assemblee generale par l'intermediaire du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires, 
conformement a toutes directives donnees par l'Assemblee. 
Le Comite consultatif examine Jes etats financiers et les 
rapports de verification des comptes et Jes transmet a 
l'Assemblee en y joignant Jes observations qu'il juge appro
priees. 

"Repartition des taches de verification des comptes 

"Article 12.12. -Le Comite des commissaires aux comptes, 
sous reserve de l'assentiment du Comite consultatif pour Jes 
questions administratives et budgetaires, repartit les taches 
de verification entre ses membres et etablit un roulement 
entre eux pour leur execution." 

2. L'annexe au reglement financier de !'Organisation des 
Nations Unies doit etre modifiee pour se lire comme suit : 

"ANNEXE AU REGLEMENT FINANCIER 

"Mandat additionnel regissant la verification 
des comptes de /'Organisation des Nations Unies 

"l. Le Comite des commissaires aux comptes verifie 
conjointement et separement Jes comptes de !'Organisation 
des Nations Unies, y compris tous les fonds d'affectation 
speciale et comptes speciaux, comme ii le juge necessaire 
pour s 'assurer : 

"a) Que les etats financiers sont conformes aux livres et 
ecritures de !'Organisation; 

"b) Que Jes operations financieres dont Jes etats rendent 
compte ont ete conformes aux regles et reglements, aux 
dispositions budgetaires et aux autres directives applicables; 

"c) Que les valeurs et le numeraire deposes en banque 
OU en caisse ont ete soit verifies grace a des certificats directe
ment rei;:us des depositaires de !'Organisation, soit effective
ment comptes; 

"d) Que les controles interieurs, y compris la verification 
interieure des comptes, sont adequats eu egard a la mesure 
dans laquelle on s'y fie; 

"e) Que tous Jes elements de l'actif et du passif ainsi que 
tous Jes excedents et deficits ont ete comptabilises selon des 
procedures qu'il juge satisfaisantes. 

"2. Le Comite des commissaires aux comptes a seul 
competence pour accepter en tout ou en partie les attestations 
et justifications fournies par le Secretaire general et peut, 
s'il le juge opportun, proceder a l'examen et a la verification 
detailles de toute piece comptable relative soit aux operations 
financieres, soit aux fournitures et au materiel. 

"3. Le Comite des commissaires aux comptes et son 
personnel ont librement acces, a tout moment approprie, a 
tous les livres, ecritures et documents comptables dont le 
Comite estime avoir besoin pour effectuer la verification. Les 
renseignements qui sont consideres comme proteges et dont 
le Secretaire general (ou le haut fonctionnaire designe par 
Jui) convient qu'ils sont necessaires au Comite aux fins de 
la verification et Jes renseignements consideres comme confi
dentiels sont mis a la disposition du Comite s'il en fait la 
demande. Le Comite et son personnel respectent le caractere 
protege OU confidentiel de tout renseignement ainsi considere 
qui a ete mis a leur disposition et n'en font usage que pour 
ce qui touche directement !'execution des operations de 
verification. Le Cornite peut appeler !'attention de l'Assemblee 
generale sur tout refus de Jui communiquer des renseigne
ments consideres comme proteges dont ii estime avoir 
besoin aux fins de la verification. 

"4. Le Comite des commissaires aux comptes n'a pas 
qualite pour rejeter telle ou telle rubrique des comptes, mais 
ii appelle !'attention du Secretaire general sur toute operation 
dont la regularite ou l'opportunite Jui para1:t discutable pour 

que le Secretaire general prenne Jes mesures voulues. Toute 
objection soulevee au cours de la verification des comptes 
quant a des operations de ce genre ou a toutes autres opera
tions doit etre immediatement signalee au Secretaire general. 

"5. Le Comite des commissaires aux comptes (ou ceux de 
ses membres qu'il peut designer) exprime une opinion dans 
Jes termes suivants et la signe : 

"Nous avons examine Jes etats financiers ci-apres, 
numerotes de a et dument identifies, ainsi que 
Jes tableaux y relatifs de [nom de 
l' organisme] pour l'exercice termine le 31 decembre 19 
Nous avons, notamment, effectue un examen general des 
procedures comptables et procede aux verifications par 
sondage des ecritures comptables et autres pieces justifi
catives que nous avons jugees necessaires en !'occurrence. 
A la suite de cet examen, notre opinion est que les etats 
financiers rendent bien compte des operations financieres 
comptabilisees pour l'exercice, lesquelles operations etaient 
conformes au reglement financier et aux autorisations des 
organes deliberants, et qu'ils representent bien la situation 
financiere au 19 

"en ajoutant au besoin : 
"sous reserve des observations presentees dans le rapport 
qui precede". 
"6. Dans son rapport sur les etats financiers, le Comite 

des commissaires aux comptes indique : 
"a) La nature et l'etendue de la verification a laquelle ii 

a procede; 
"b) Les elements qui ont un lien avec le caractere com

plet ou !'exactitude des comptes, y compris le cas echeant : 
"i) Les renseignements necessaires a !'interpretation 

correcte des comptes; 
"ii) Toute somme qui aurait du etre peri;:ue mais qui n'a 

pas ete passee en compte; 
"iii) Toute somme qui a fait l'objet d'un engagement de 

depense regulier OU conditionnel et qui n'a pas ete 
comptabilisee OU dont ii n'a pas ete tenu compte 
dans Jes etats financiers; 

"iv) Les depenses a l'appui desquelles ii n'est pas produit 
de pieces justificatives suffisantes; 

"v) S'il est tenu des livres de comptes en bonne et due 
forme: les cas ou la presentation materielle des 
etats financiers s'ecarterait des principes comptables 
generalement acceptes qui sont appliques de fai;:on 
consequente devront etre signales; 

"c) Les autres questions sur lesquelles ii y a lieu d'appe
ler !'attention de l'Assemblee generale, par exemple : 

"i) Les cas de fraude ou de presomption de fraude; 
"ii) Le gas pillage ou !'utilisation irreguliere de fonds ou 

d'autres avoirs de !'Organisation, quand bien meme 
Jes comptes relatifs a l'operation effectuee seraient 
en regle; 

"iii) Les depenses risquant d'entrainer ulterieurement des 
frais considerables pour !'Organisation; 

"iv) Tout vice, general OU particulier, du systeme re
gissant le controle des recettes et des depenses ou 
celui des fournitures et du materiel; 

"v) Les depenses non conformes aux intentions de l'As
semblee generale, compte tenu des virements dument 
autorises a l'interieur du budget; 

"vi) Les depassements de credits, compte tenu des modi
fications resultant de virements dument autorises a 
l'interieur du budget; 

"vii) Les depenses non conformes aux autorisations qui 
Jes regissent; 

"d) L'exactitude ou !'inexactitude des comptes relatifs 
aux fournitures et au materiel, etablie d'apres l'inventaire et 
l'examen des livres; 

"e) S'il le juge approprie, Jes operations qui ont ete 
comptabilisees au cours d'un exercice anterieur et au sujet 
desquelles des renseignements nouveaux ont ete obtenus ou 
les operations qui doivent etre faites au cours d'un exercice 
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ulterieur et au sujet desquelk:, ii semble souhaitable d'infor
mer l'Assemblee generale par avance. 

"7. Le Comite des commissaires aux comptes peut pre
senter a l'Assemblee generale OU au Secretaire general toutes 
observations relatives aux constatations qu'il a faites a 
!'occasion de la verification, ainsi que tout commentaire qu'il 
juge approprie au sujet du rapport financier du Secretaire 
general. 

"8. Chaque fois que l'etendue de la verification est limitee 
ou que le Comite des commissaires aux comptes n'a pas pu 
obtenir de justifications suffisantes, le Comite doit le men
tionner dans son rapport, en precisant Jes raisons de ses 
observations et Jes repercussions sur la situation financiere 
et Jes operations financieres comptabilisecs. 

"9. Le Comite des commissaires aux comptes ne doit 
en aucun cas faire figurer de critiques dans son rapport 
sans donner d'abord au Secretaire general une possibilite 
adequate de Jui fournir des explications sur le point litigieux." 

2886 (XXVI). Programme de publications periodiques 
de l'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generale 
l. Prend acte du rapport du Corps commun d'ins

pection sur le programme de publications periodiques 
de !'Organisation des Nations Unies :!6, ainsi que des 
observations preliminaires y relatives du Secretaire 
general 27 et du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires 28

; 

2. Prie les organes intergouvernementaux interesses 
d'examiner les recommandations particulieres formulees 
dans le rapport du Corps commun d'inspection et de 
transmettre leurs observations a l'Assemblee generalc, 
le cas echeant par l'intermediaire du Conseil eeono
mique et social, en temps voulu pour qu'clle puisse les 
examiner a sa vingt-septieme session; 

3. Frie en outre le Secretaire general et le Comite 
consultatif pour les questions administratives et budge
taires de presenter leurs observations et leurs recom
mandations a l'Assemblee generale lors de sa vingt
septieme session. 

2030" seance pleniere, 
21 decembre 197 l. 

2887 (XXVI). Rapport du Comite mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations 
Unies 

L'Assemblee generate, 
Ayant examine le rapport du Comite mixte de la 

Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies a l'Assemblee generale et aux organisations affi
liees a la Caisse commune pour 1971 w, ainsi que le 
rapport y relatif du Comite consultatif pour Jes ques
tions administratives et budgetaires :w, 

I 

AMENDEMENTS AUX ST A TUTS DE LA CAISSE 

Decide de modifier les statuts de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, avec effet 
au 1 er janvier 1972, conformement a !'annexe V du 
rapport du Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies; 

26 Voir A/8362. 
21 Voir A/8540. 
2s A/8624. 
29 Documents officiels de l'Assemblee generale, 1·ingt-sixiemc 

session, Supplement n° 9 (A/8409 et Corr.2). 
so A/8598. 

II 

APPLICATION DES STATUTS MODIFIES AUX PARTICI
PANTS ET AUX ANCIENS PARTICIPANTS A LA CAISSE 

Decide que: 
a) Les prestations payables a des participants ou 

du chef de participants dont le dernier jour d'affiliation 
est posterieur au 31 decembrc 1971 seront ealculces 
conformement aux statuts tels qu'ils sont modifies par 
la section I ci-dcssus; 

b) Les prestations periodiques payables a des p~:rti
cipants ou du chef de participants dont le dernier jour 
d'affiliation est anterieur au 1 er janvier 1972, a !'excep
tion des prestations decoulant du versement de cotisa
tions volontaires en vertu de !'article 54 des statuts, 
seront majorees de 5 p. 100 a compter de cette date, 
etant entendu qu'il ne sera applique aucune majoration 
aux prestations payees ou payables sous forme d'une 
somme en capital a des participants ou du chef de par
ticipants dont le dernier jour d'affiliation est antcrieur 
au 1 er janvier 1972; 

c) Avant majoration, les prestations visees a l'ali
nea b ci-dessus et payables en vertu de !'article 30 des 
statuts seront recalculees conformemcnt aux disposi
tions du sous-alinea ii de l'alinea b de !'article 30 des 
statuts modifies, si le participant comptait a la date de 
sa cessation de service au moins vingt-cinq ans d'affi
liation; 

III 

AJUSTEMENT DES PENSIONS EN RAISON 
DES VARIATIONS DU COlJT DE LA VIE 

Decide que le systeme d'ajustement des pensions 
servies, institue par la resolution 2122 (XX) de l' As
semblee generale, en date du 21 decembre 1965, scra 
modifie, a compter du 1 er janvier 1972, et que l'indice 
prevu dans ladite resolution sera desormais calcule sur 
Ja base de la valeur moyenne de l'element "indemnitc 
de poste" compris dans la remuneration soumise ~1 

retenue des administrateurs pendant chacunc des trois 
annees precedant immediatemcnt le t••r janvier de 
l'annee OU l'ajustement sera applique; 

IV 

DEPENSES D'ADMINISTRATION 

Approuve !'engagement, pour !'administration de la 
Caisse, de depenses d'un montant total net de 907 830 
dollars pour 1972 et de depenses additionnclles d'un 
montant total net de 92 230 dollars pour 1971, confor
mement aux etats estimatifs figurant a !'annexe VI du 
rapport du Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies. 

2030• seance pleniere, 
21 decembre 1971. 

2888 (XXVI). Amendements au Statut du personnel 
de l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 
Ayant examine la note du Secretaire general conccr

nant des modifications a apporter au Statut du per
sonnel de !'Organisation des Nations U nics :n et le 
rapport y relatif du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires 3 ~, 

:n A/C.5/1398 et Add.I. 
:i~ A/8565. 


